
PRESENTATION DU BUDGET 2010
Continuité dans les investissements
Impôts locaux : 0 % d’augmentation
Le compte administratif 2009 a été approuvé le 1er
février 2010 avec un résultat de clôture excédentaire
de 233 480,49 €.
Le budget 2010 supportera l’impact financier des
deux nouvelles structures ; le centre d’accueil péri-
scolaire et l’Espace Marceau, alors que les rentrées
financières prévues en matière d’urbanisme sont tou-
jours retardées du fait des répercussions de la situa-
tion économique mondiale sur le plan local.
Le budget 2010 s’oriente vers une continuité dans
les investissements.

Continuité dans les investissements
Les travaux de restructuration et de rénovation de la
mairie annexe ont démarré cette année.
Dans le domaine de l’environnement, avec le soutien
de l’agence de l’Eau Rhin-Meuse, la commune pour-
suit sa politique de développement durable et de la
biodiversité en mettant en œuvre le plan de gestion
différenciée suite à l’audit des pratiques phytosani-
taires réalisé en 2009. Ce qui se traduit par l’acquisi-
tion de matériel pour le désherbage alternatif (28
500€), plus de plantes couvre-sol et une réorgani-
sation du personnel technique durant la période esti-
vale. La commune prévoit le recrutement de deux
jeunes saisonniers cet été.
Dans le même ordre d’idée, l’audit thermique du
patrimoine communal réalisé en 2009 va conduire à la
rénovation thermique du chauffage des écoles et à
l’isolation extérieure des locaux scolaires (152 000 €)
dont l’investissement est reporté à 2011.
La Commune va préempter la propriété BAEHREL sise
au 75 rue de Lingolsheim pour un montant de
220 000 €.

Les autres dépenses en investissements sont :
- rénovation des deux courts de tennis . . . . . . . . . .57 000
- Eclairage public . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .33 000
- Autres travaux et mobilier dans les écoles . . .22 200
- aire de jeux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .20 000
- tracteur pour le STH . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .28 000
- espace Marceau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .25 000
La commune va rembourser par anticipation deux soldes
d’emprunts et un autre de 275 000 € correspondant au
préfinancement de la TVA de l’Espace Marceau.

Les recettes d’investissement se composent de :
- l’autofinancement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .240 671,00
- la récupération de la TVA sur

les investissements réalisés en 2009 . . . . . . .312 000,00
- la taxe locale d’équipement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .75 000,00
- les subventions du Conseil Général, de

l’AERM et de l’Etat sur les invst 2010 . . . . .112 319,00
- l’excédent de fonctionnement

capitalisé en 2009 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .300 000,00
Un emprunt de 314 061 € est également budgétisé
pour financer la restructuration et la rénovation de la
mairie annexe et la rénovation thermique des écoles.

La section de fonctionnement s’équilibre à
1 754 901 €.
Les dépenses de la section de fonctionnement se
composent principalement :
- des frais de personnel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .43,58 %
- des achats et variation de stock . . . . . . . . . . . . . . . . .14,84 %
- des intérêts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .11,06 %
- des autres charges de gestion courante . . . . . . .9.71 %
- des autres services extérieurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .6,18 %
- des services extérieurs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .6,93 %
- de reversement à la CUS (TPU) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .5,61 %
- divers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .2,09 %

Comme chaque année, les associations bénéficient
chacune d’une subvention.

En ce qui concerne les recettes de fonctionnement,
les dotations tiennent compte de la nouvelle popula-
tion légale au 1er janvier 2010 ; à savoir 256 000 €

pour 3027 habitants soit 84,57 € par habitant.
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LES FINANCES COMMUNALES

Concernant les impôts locaux,
le conseil municipal décide de
ne pas majorer les taux.

Dépenses de fonctionnement en %

Taux
Taxe d’habitation 16,34 %
Taxes foncières sur les propriétés bâties 15,06 %
Taxes foncières sur les propriétés non bâties 60,84 %



1989 778 202,00 2 082 373,77
1990 734 449,00 2 292 320,44
1991 771 549,00 2 292 336,62
1992 799 529,00 2 292 348,83
1993 939 429,00 2 292 409,87
1994 886 016,00 2 292 386,56
1995 918 281,00 2 292 400,64
1996 756 859,00 2 292 330,21
1997 691 800,00 2 292 301,83
1998 721 482,00 2 965 243,33
1999 730 403,00 2 721 268,43
2000 711 220,00 2 767 257,03
2001 1 022 964,00 2 767 269,70
2002 1 414 724,00 2 767 511,28
2003 1 539 023,00 2 767 556,20
2004 1 500 164,00 2 767 542,16
2005 1 319 150,00 2 767 476,74
2006 1 707 261,05 2 767 617,01
2007 1 823 020,87 2767 658,84
2008 2 583 488,52 2767 933,67
2008 4 113 488,52 2767 1486,62
dont 1 530 000 € non débloqués au 01/01/2008
2009 3 989 669,81 2995 1332,11

pop tot
01/01/2010

2010 3 815 896,97 3027 1260,62
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LES FINANCES COMMUNALES

Le total du produit fiscal s’élève à 1 045 235 € plus 30 337€ d’allocations compensatrices, soit une augmentation
de 2,18 % (+ 21 961€)

Le potentiel fiscal de la Commune est de 1 152 164 €

Au 1er janvier 2010, l’endettement s’élève à 1260,62 €/habitant.

La Directrice Générale des Services se tient à votre disposition pour tout renseignement complémentaire concernant
le budget.

Variation du taux des impôts

Evolution des taux des impôts locaux de 1989 à 2010

1989 0 %
1990 10 %
1991 8 %
1992 4 %
1993 5 %
1994 4 %
1995 2 %
1996 3 %
1997 0 %
1998 0 %
1999 0 %

Année Taux impôts Année Taux impôts
2000 0 %
2001 0 %
2002 0 %
2003 0 %
2004 0 %
2005 0 %
2006 0 %
2007 0 %
2008 0 %
2009 3 %
2010 0 %

Année

Dette en
capital au
1er janvier

de l'exercice
€

Nombre
d'habitants

Dette par
habitant

€

Evolution de la dette de 1989 à 2010 �

MESSTI
Du 31 juillet au 2 août 2010
Sur le parking de la salle de la Bruche

Manèges et stands forains - Grand marché du terroir
Animation diverses - Buvette et petite restauration sur place les trois jours


